DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE

Vous avez souhaité l’ouverture d’un compte et nous vous en remercions. Afin de pouvoir satisfaire votre demande, nous souhaiterions :

· Que vous preniez connaissance de nos conditions générales de vente et nous les retourniez signées.
· Que vous complétiez le plus précisément possible les renseignements demandés.

· Que vous nous retourniez accompagné d’un RIB le formulaire concernant la LCR directe.

Ne seront pris en compte que les documents originaux retournés par courrier ou amenés directement à notre agence (pas de fax).

Toute première facture sera réglée au comptant.

Le compte sera ouvert dans un délai de 7 jours maximum sous réserve de l’accord du service comptabilité.

Une fois le compte ouvert, toute échéance non réglée entraînera l’arrêt immédiat des livraisons.
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S.F. COMPOSITES
Tel : 04.67.99.85.50

ESPACE CIAL FREJORGUES OUEST

539 RUE HELENE BOUCHER
Fax : 04.67.99.85.55

34130 MAUGUIO

Siret : 338 771 108 000 44

DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE
CLIENT SUIVI PAR : ……………………………………….

RAISON SOCIALE :……...………………………………………………………………………………………………...

FORME JURIDIQUE : ……………………………………………………………………………………………………..
TYPE D’ACTIVITE : ………………………………………………………………………………………………………..
ADRESSE DE LIVRAISON : ………………………………………………………………..........................................   

…………………………………………………………………….…………………………………………………………..
ADRESSE DE FACTURATION : …………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………...........................................
MODE DE REGLEMENT : LCR DIRECTE (voir formulaire ci-joint).

TERME DE PAIEMENT ACCORDE PAR S.F. COMPOSITES : 30 J. FIN DE MOIS

DOMICILIATION BANCAIRE : (joindre obligatoirement un RIB)

NUMERO DE TELEPHONE : ……………………………………………………………………………………………..
NUMERO DE TELECOPIE : ………………………………………………………………………………………………
ADRESSE E-MAIL : ……………………………………………………………………………………………………….
PERSONNE RESPONSABLE/FONCTION……………………………………………………………………………...
N° SIREN ou SIRET : …………………………………………..  N°ID.TVA : ……………... … ………………………
N° TELEPHONE COMPTABILITE : ……………………………………………………………………………………..

N° FAX COMPTABILITE : ………………………………………………………………………………………………..

ADRESSE E-MAIL COMPTABILITE : …………………………………………………………………………………..

M……………………., responsable, déclare avoir pris connaissance des divers termes de cette demande et être d’accord.

Date :

Signature :

CONDITIONS DE VENTE

PRIX – FACTURATION :

Les prix sont ceux de notre tarif en vigueur au moment de la livraison. Ils sont établis hors taxes pour la facturation (la TVA étant calculée globalement en fin de facture). Les prix s’entendent pour un emballage bien déterminé. Ils sont DEPART NOS ENTREPOTS.

EMBALLAGES :

Tous nos emballages sont considérés comme perdus. Ils ne sont ni prêtés, ni consignés, ni repris (exceptés les fûts d’acétone)

TRANSPORT :

Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire. Toutes réserves doivent être faites par le destinataire dès réception des marchandises et confirmées sous 48 heures au transporteur.

MARCHANDISES NON UTILISEES :

Toute marchandise livrée conformément au bon de commande du client ne sera ni reprise ni échangée. A titre exceptionnel, certains produits d’utilisation peu courante pourront, dans un délai maximum d’un mois suivant la date de livraison, être repris à 70% de leur valeur d’achat après accord de la Direction Commerciale. Les emballages entamés ne seront pas repris.

CONSEILS :

Pour avoir connaissance des caractéristiques techniques et des conditions d’utilisation, se reporter aux notices techniques de chaque produit ou contacter éventuellement notre Service Technique. Les présentes conditions de vente valent dès passation de la commande par le Client. Toutes dispositions contraires doivent recevoir notre accord écrit.

CONTESTATION :

En cas de contestation, le Tribunal de Commerce de Montpellier est seul compétent.

De convention expresse et sauf accord sollicité à temps, le défaut de paiement de nos fournitures à l’échéance fixée entraînera :

· l’exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues, quel que soit le mode de règlement prévu (par traite acceptée ou non).

· L’exigibilité, à titre de dommages et intérêts et de clause pénale d’une indemnité égale à 15% des sommes dues, outre les intérêts légaux et les frais judiciaires éventuels.

CONDITIONS DE PAIEMENT :

Les règlements doivent s’effectuer au comptant, sauf accords particuliers de la Direction Commerciale.

Nos factures sont payables à notre siège social et nos traites ou acceptations ne font pas novation ni dérogation à cette clause. Sauf accords particuliers, nos factures sont payables au comptant. Tout retard de paiement entraîne de plein droit l’arrêt de toute fourniture de marchandise et l’application des pénalités de retard, d’un montant au moins équivalent à celui qui résulte de l’application d’un taux égal à une fois et demie le taux de l’intérêt légal (article 3 de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992). Le Client ne pourra procéder à une quelconque retenue de paiement, pour quelque motif que ce soit, y compris celui qui serait fondé sur une prétention contestée par S.F.Composites.

RESPONSABILITE POUR DEFAUT DE LA MARCHANDISE :

La responsabilité de S.F. Composites vis-à-vis du Client n’est engagée que pour les propriétés de la marchandise qui ont été spécifiées par écrit ou pour des défauts de la marchandise qui rendent cette dernière impropre à l’usage attendu et prévu par S.F Composites ou qui entravent considérablement son usage. S.F. Composites n’est pas responsable des dommages causés par le Client par suite d’un stockage ou d’un traitement impropre (par ex : mélange inadéquat) ou d’un usage inapproprié. En cas de défaut dûment constaté, la garantie de S.F. Composites sera, en tout état de cause, strictement limitée au montant de la marchandise livrée. S.F. Composites rejette toute prétention à des indemnités pour des dommages consécutifs pour autant que les dispositions légales l’y autorisent. D’éventuelles réclamations du Client doivent être faites par écrit dans les trois jours qui suivent la réception de la marchandise au lieu convenu stipulé dans la confirmation de commande. La responsabilité de S.F.Composites est dégagée pour des réclamations qui seraient présentées après ce délai. Le Client est en droit de mettre la marchandise défectueuse à la disposition de S.F.Composites pour autant qu’il ait notifié le défaut dans le délai prévu. Un retour de la marchandise à S.F.Ccomposites ne peut être effectué qu’avec l’assentiment de cette dernière.

RESERVE DE PROPRIETE :

 S.F.Composites conservera la propriété de la marchandise livrée au client, soit en l’état, soit transformée, jusqu’au complet paiement du prix en principal et accessoires. Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle, dès l’expédition des marchandises, au transfert au Client des risques de perte ou de détérioration des biens soumis à réserve de propriété ainsi que des dommages qu’ils pourraient occasionner. Le Client ne pourra, pour quelque raison ou cause que ce soit, procéder à la revente des marchandises acquises en vertu des présentes tant que leur prix n’aura pas été intégralement réglé à S.F.Composites.

LU ET APPROUVE



NOM




SIGNATURE  
SF COMPOSITES

539, rue Hélène Boucher

Espace Cial de Fréjorgues Ouest

34130 MAUGUIO


Raison sociale :………………………………………..


Adresse :……………………………………………….

                                                         ………………………………………………

                                                         ………………………………………………

Mauguio, le

Cher client,

Dans le cadre du recouvrement de nos créances, nous avons adopté le système de la 

· LCR DIRECTE

Nous attirons votre attention sur les avantages dont vous bénéficierez avec le système LCR DIRECTE :

· TRANQUILITE D’ESPRIT

Plus de risque d’erreur ou d’omission puisque votre banque vous fera parvenir, quelques jours avant l’échéance, un Relevé de LCR, émis par tous les fournisseurs fonctionnant avec la LCR  DIRECTE, précisant les caractéristiques de chacune d’elles. Il vous suffira de lui renvoyer l’exemplaire concerné, complété de vos instructions.

· GAIN DE TEMPS

Plus d’avis de domiciliation à établir, ni d’acceptation préalable.

· MEME SOUPLESSE QUE LE SYSTEME CLASSIQUE

Vous conserverez la faculté de refuser une ou plusieurs LCR ou d’en modifier le montant en cas de désaccord.

Nous souhaitons étendre ce mode de règlement à l’ensemble de notre clientèle et nous pensons que vous serez d’accord avec cette formule.

Bien évidemment, ce système ne modifie en rien vos conditions de paiement habituelles.

Nous sommes persuadés que vous y trouverez intérêt et vous remercions à l’avance de votre diligence à nous confirmer votre domiciliation bancaire en nous adressant obligatoirement votre RIB accompagné de ce courrier mentionnant votre accord.

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Cher Client, nos sincères salutations.




LA DIRECTION

Mention manuscrite
DATE


SIGNATURE

« Lu et approuvé, Bon pour accord »

